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L’Association Lalla Salmaet sanofi-aventis Maroc signent un
accord
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Rabat, le 26 mars 2010 - L'Association Lala Salma de lutte contre le Cancer et sanofi-aventis Maroc ont conclu le 26 mars
2010 un accord de partenariat visant à renforcer la sensibilisation et la formation en oncologie. Le protocole d'accord a
été signé à Rabat par Madame Latifa El Abida, Secrétaire Générale de l'Association Lalla Salma de lutte contre le Cancer
et Monsieur Christophe Gourlet, Directeur Général de sanofi-aventis Maroc.

Ce partenariat s'articule autour de quatre axes et permettra notamment :- De déployer des programmes de formation en
psycho-oncologie au profit de médecins oncologues opérant dans les centres hospitaliers publics. Ces modules
pédagogiques ont été développés en partenariat avec l'Institut National du Cancer en France (INCa).- De contribuer au
perfectionnement des compétences et qualifications du corps infirmier. En partenariat avec les Hôpitaux Universitaires de
Genève, ce programme de formation bénéficiera à la quasi-totalité des infirmiers exerçant en oncologie au sein des
hôpitaux publics.- De permettre une gestion plus efficiente des flux de patients au sein des centres d'oncologie du
Royaume. Identification des catégories de patients, organisation et flexibilité de l'accueil... constituent des thématiques qui
feront l'objet de recommandations et de guides opérationnels.- De mettre à la disposition des patients une information
didactique et facilement compréhensible sur le cancer.Des fiches de chimiothérapie à destination des malades atteints du
cancer, sur le thème « Mieux vivre son traitement contre le cancer » seront éditées et remis aux patients. Des réunions de
Groupe entre les patients et le personnel soignant seront également organisées.

Le partenariat entre l'Association Lala Salma de lutte contre le Cancer et le Groupe sanofi-aventis s'étalera sur une durée
de 3 ans et nécessitera une enveloppe budgétaire de 3 millions de dirhams répartie à part égale entre les 2 partenaires.


